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AGENDA

� Que serait un accord pertinent d’un point de vue 
économique à Copenhague ? 

� Bilan d’une décennie après Kyoto : un système 
multilatéral déséquilibré. 

� A J-16 où en est-on ? Les risques d’un accord 
déséquilibré. 
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� Que serait un accord pertinent d’un point 
de vue économique à Copenhague ? 
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Le changement climatique : un objet économique 
particulier (i)

� Quatre caractéristiques principales de l’économie du changement 
climatique :

� 1. Un bien public mondial (non rivalité, non exclusivité)  - fuites de carbone.

� 2. Une action publique à mener dans un contexte de très forte 
incertitude .

� STERN : pertes de PIB/tête à long terme entre 5,3% et 13,8% en 2200 par rapport à un 
scénario « sans changement climatique »

� 3. Des effets de seuil et d’irréversibilité . 

� 4. Un coût de l’action immédiat pour des bénéfices attendus uniquement à
long terme
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Le constat scientifique et les enseignements de 
STERN (i)

� Le constat  scientifique du GIEC :  l’objectif  2°C en 2050 (< 450 ppm) 
agréé en G8.

� Implication : division par 4 des émissions des pays développés en 
2050 par rapport à 1990, et par 2 pour l’ensemble du monde, selon des 
trajectoires crédibles.

� Pays développés  :   -25 à -40% en 2020 par rapport à 1990 . Seule UE 
est vertueuse et dans la fourchette.

� PVD : déviation de -15 à -30% des émissions en 2020 par rapport à
la tendance.

� Le constat économique du rapport STERN (octobre 2006) : « le coût de 
l’action est dans tous les cas inférieur au coût de l’inaction »

� Coût de l’inaction : perte de 5 à 20% PIB/tête mondiale à long terme. 

� Coût de l’action : -1% de PIB en 2050. 



6

Le constat scientifique et les enseignements de 
STERN (ii)

Source : d’après STERN

Evolution comparée du PIB selon trois scénarios
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Le constat scientifique et les enseignements de 
STERN (iii)

Evolutions tendancielles des émissions des pays de l’Annexe 1 et

non Annexe 1 dans un scénario business as usual.

Source : OCDE

Lecture : la part des pays de l’annexe I dans les émissions  totales de GES (bande foncée), aujourd’hui 
proche de 50%,  va se réduire sous l’effet de la pr ogression rapide des émissions dans les 
PED (non annexe I, bande claire). 
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Quel système optimal ? 

� Optimum : prix mondial du carbone unique via une taxe sur les 
émissions de GES en compensant les effets sur PVD par la redistribution 
des revenus de la taxe. Abandonné depuis décennie 1990.

� Graphique : coût du scénario 450 ppm
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� Bilan d’une décennie après Kyoto : un 
système multilatéral déséquilibré. 
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L’existant : le Protocole de Kyoto un régime 
insuffisant (i)

� Le Protocole de Kyoto (1997, entrée en vigueur 2004) : -5,2% 2008-
2012 par rapport à 1990, fondé sur des engagements contraignants 
des pays développés : 

� Principe de subsidiarité

� Echanges entre Etats : Unités de Quantité Attribuées (UQA)  / Ex : France = objectif 560MtCO2 
en 2012 = 560M UQA

� Mécanismes de flexibilité :  MDP/MOC  - principe des offsett 

� Un régime fondamentalement insuffisant …

� Déséquilibré côté demande par la non participation des Etats-Unis …

� Déséquilibré côté offre par « l’air chaud » (Ukraine et Russie 
principalement /10 Mds d’UQA d’excédents)

� … et qui ne sera pas respecté par la plupart de ses signataires 

� …mais qui, s’il était universalisé , constituerait une solution 
satisfaisante.
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L’existant : le Protocole de Kyoto un régime 
insuffisant (ii)

Objectifs Kyoto et niveaux réels 2007 
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Et des actions mises en place dans plusieurs 
régions du monde 

� Plusieurs instruments économiques mobilisables : marchés de permis et 
taxes. 

� Le marché domestique européen ETS (Emission Trading Scheme) en 2005 : 

� Couvre les industries les plus polluantes et la production éne rgétique .

� Emergence d’un prix de marché (13,5€ au 18/11/2009) des quotas (EUA).

� 63 Mds€ d’échanges en 2008 = 80% des échanges mondiaux en valeur.

� D’autres marchés en cours de constitution : 

� RGGI nord américain

� Projet de loi WAXMAN aux Etats-Unis

� Marché volontaire japonais

� Australie, Nouvelle Zélande

� Un exemple d’instrument économique mobilisable en complément d’un marché
de permis : la taxe carbone en France, sur les secteurs non cou verts par 
l’ETS (PLF 2010)

� 17€/t

� 4,1Mds€ de recettes
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� A J-16 où en est-on ? Les risques d’un 
accord déséquilibré. 
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La négociation climat vers Copenhague : 
processus

� Depuis Bali 2007 , négociation climat vers Copenhague comporte quatre volets:

� Atténuation (réduction des émissions).

� Adaptation (s’adapter aux conséquences des changements climatiques).

� Financement (pour aider les PVD sur les deux premiers objectifs).

� Transferts de technologie (pour aider les PVD sur les deux premiers 
objectifs).

� En 2008- 2009 : 

� 9 sessions de discussions onusiennes

� Dernière étape a été Barcelone (2-6 novembre 2009).

� Enceintes politiques extérieures : 

� Discussions ad hoc : sommet SGNU 20 septembre, Major Economies, 
Forum, G7/G8/G20.

� Pour l’UE : négociations menées par la Présidence du Conseil.
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A J-16 : des engagements d’atténuation 
insuffisants (i)

� Des engagements des pays développés fondamentalement insuffisants :  
pas « GIEC compatibles ».

� En agrégé pour les pays développés = de l’ordre  -15 à -20% en 2020 (vs -
25% à -40% dans le scénario du GIEC) et -60% en 2050. Seule UE est 
dans la fourchette.

� Corée du Sud et Mexique s’engageront à Copenhague.

� Une piste : des flexibilité données à certains pays développés - peu 
crédible d’aller au-delà de -30% par rapport à 2020 en raison du « pas » de 
réduction.

� Peu d’annonces des PVD : 

� Une exception parmi les émergents : le Brésil ; 

� Une exception parmi les PVD : l’Indonésie
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Les engagements des pays développés à la veille de Copenhague
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A J-16 : une négociation bloquée sur le 
financement malgré des besoins importants (i)

• Des besoins de financement importants selon la communication de la 
Commission européenne de septembre : 

• 2020 = 100Mds€/ an (endossé par l’UE ) dont 22-50Mds€ publics ; seule 
l’UE a posé des chiffres sur la table.

• 2010 – 2012 =5-7Mds€/an dans le cadre d’un accord éc onomiquement 
satisfaisant.

• 3 modes de financements : efforts domestiques, marc hés du carbone, 
financements publics… ce que ne reconnaissent pas to utes les 
parties

Source : DGTPE d’après Commission européenne
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A J-16 : une négociation bloquée sur le 
financement malgré des besoins importants (ii)

� Quel mécanisme de levée des financements publics ?

� La proposition européenne d’inspiration française : contribution universelle hors 
PMA (en creux une taxe sur les émissions). 

� Montant défini et partagé en objectifs nationaux sur la base de deux critères : part 
dans les émissions mondiales et  part dans le PIB mondial. PVD sont seuls 
bénéficiaires des montants. 

� Le mécanisme contributif est incitatif à réduire les  émissions : qui émet moins, 
paie moins.

� MAIS : une proposition face à laquelle les PVD sont très réticents ainsi que les 
Etats-Unis qui sont assez hostiles à l’idée de montants nationaux définis. 
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A J-16 : une négociation bloquée sur le 
financement malgré des besoins importants (iii)

� Quelle utilisation des financements publics ? Objectif des financements 
publics alloués à l’atténuation est de financer concrètement des 
réductions d’émission.

� Condition : maximiser les réductions d’émissions dans les PVD pour un 
montant financier donné et créer un mécanisme incitatif pour les PVD

� Proposition : financer des réductions d’émissions additionnelles dans les 
PVD  par rapport à une trajectoire de référence volontaire, négociée. En lien 
avec la réforme des marchés carbone sur une base se ctorielle.

� Un mécanisme incitatif: financer des achats de crédits carbone de CO2 
correspondant à ces émissions supplémentaires et les  « détruire »
pour assurer qu’ils correspondent à des réductions a dditionnelles.

� Fonctionnement du mécanisme : système d’enchères inversées pour 
sélectionner les tonnes de CO2 évitées réalisées au moindre coût. Pallier 
les écueils observés en termes de sélection de proj ets.

� Des mesures spécifiques ( capacity building notamment ) peuvent être 
associées pour permettre à tous les pays d’entrer dans le mécanisme.
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A J-16 : quels scenarii ? 

� Une négociation bloquée au niveau politique (US) dont t ous les 
nœuds se tiennent

� Pas de traité de droit international public à Copenhague.

� Au mieux : une décision de la COP.

� Le scénario le plus probable = un accord politique plus ou moins 
ambitieux et une ou deux COP en 2010 pour concevoir un traité
après un vote au Congrès américain.
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A J-16 : un scénario idéal ? Principales 
composantes 

� Des engagements des pays de l’Annexe I compatibles avec la 
trajectoire du GIEC dans un cadre Kyoto étendu (échanges) ;

� Des engagements des PECO, Russie et Ukraine suffisants pour 
régler la question de « l’air chaud » ; 

� Des engagements des pays OCDE non-Annexe I (Mexique, Corée 
du Sud) ; 

� Des actions annoncées des émergents compatibles avec la 
trajectoire du GIEC ; 

� Des mécanismes de marché réformés pour autoriser un 
changement d’échelle et pour intégrer les enjeux de déforestation ;

� Une contribution financière universelle incitative et un 
mécanisme efficace de financement des réductions d’émissions 
effectives. 
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A J-16 : un scénario noir ? 

� Un Protocole de Kyoto sans les Etats-Unis , où seule l’UE prend 
un engagement « GIEC compatible » ; 

� Pas d’engagements suffisants des PECO , Ukraine et Russie par 
rapport à l’« air chaud » : conduirait un système de marché
international déséquilibré.

� Pas d’actions réelles des émergents : des fuites de carbone 
remettant en cause au niveau agrégé les efforts pays vertueux ; 

� Des mécanismes de marché insatisfaisants , car trop limités : 
maintien du seul MDP actuel ;

� Des engagements financiers publics strictement volo ntaires et 
indicatifs ; 

� Une allocation inefficace des financements  publics. 

� UE doublement vertueuse (atténuation et financement) risque 
d’être doublement pénalisée ).

=> mieux vaut aucun accord qu’un accord de ce type


